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I- Mise en contexte de l'EE en Haïti

MDE 1994

- Plan d’action pour l’Environnement (PAE) juin 1999

- Décret octobre 2005, 

- Loi du 9 juillet 2002 portant sur les zones franches et 

l’arrêté du 16 mai 2012 

EIE

BNEE 2015

Conventions internationales  signées par Haïti et 

politiques des PTF

EE



OBJECTIF

Développer un argumentaire pour 

l’intégration de l’EES dans le 

processus de l’EE en Haïti!

L’EES comme cadre global de 

réalisation des EIE en Haïti !



Conclusion: cela reste des activites isolees qui ne rentrent dans

aucune demarche integree de vision d’Etat, de politique

nationale.

 Pratique de l'EE

- Exigences des PTF

- MdE

Quelques exemples: Ile a vache (projet aeroports), 

Caracol,…

II. ANALYSE DU SYSTÈME DE L'EE EN HAÏTI 



 AVANCEES

BNEE

PARC

PROJET DE LOI

INTERET DES SECTEURS

II. ANALYSE DU SYSTÈME DE L'EE EN HAÏTI 



 FORCES

Ratification des conventions internationales par Haïti 

Création et fonctionnement du BNEE 

Existence et fonctionnement des structures déconcentrées au 

niveau des secteurs

II. ANALYSE DU SYSTÈME DE L'EE EN HAÏTI 



 FAIBLESSES
Faiblesse institutionnelle du MdE

Ambigüité du rôle du MdE par rapport 

aux autres ministères

Absence de coordination des interventions des différents 

acteurs dits de ''développement'' en Haïti 

Instabilité sociopolitique dans le pays

Manque de ressources humaines et financieres

Faiblesse de l'Etat répressif

Faiblesse du cadre juridique

II. ANALYSE DU SYSTÈME DE L'EE EN HAÏTI 

…



 Localisation d’Haïti



 REALITE ENVIRONNEMENTALE D’HAITI

Faible taux 

couverture 

forestière et 

végétale

Ressources en eau

Qualité?

Disponibilité?

Exploitation 

non controlee 

des carrieres

Manque crucial 

d’infrastructures 

de base

Degradation 

des bassins 

versants

Environnement 

totalement 

dégradé

Vulnérabilité 

économique et 

sociale

Pollution 

généralisée de 

l’environnement

Perte de la 

biodiversité 

(Hotspots)

Exposition aux 

catastrophes 

naturelles et 

vulnérabilité

II. ANALYSE DU SYSTÈME DE L'EE EN HAÏTI 

…



Développement 

économique et 

sociale

Protection de 

l’environnement

Vision intégrée 

participative et 

nationale

 REALITE ENVIRONNEMENTALE D’HAITI

II. ANALYSE DU SYSTÈME DE L'EE EN HAÏTI 

Rehabilitation de 

l’environnement

Vers une croissance partagée et un développement responsable



Quel est l’apport réel de l’EE en 

Haïti pour la sauvegarde de 

l’environnement?



III- INTEGRATION DE L’EES DANS LE

PROCESSUS DE L’EE

Définition d’une

vision nationale de 

développement 

Prise en compte 

des grands enjeux 

environnementaux

Problématiques 

environnementales 

prioritaires



III- INTEGRATION DE L’EES DANS LE

PROCESSUS DE L’EE

EES

EES absent du cadre légal et de la pratique haïtienne

Définition d’une ligne d’action, d’une politique claire de la part 

de l’Etat Haïtien répondant aux interrogations suivantes:

- Questions environnementales prioritaires?

- Quelle politique environnementale?

- Comment?

- Quand et pour quelle durée?

- Quels moyens? (financier et technique)

- Avec quels Acteurs?



EES

Ensemble d’approches analytiques et

participatives de la prise de décision

stratégique qui visent à intégrer les

considérations d’environnement dans les

politiques, les plans et les programmes et

à évaluer leurs interactions avec les

considérations d’ordre économique et

social (OCDE, 2006)

III- INTEGRATION DE L’EES DANS LE

PROCESSUS DE L’EE



III- INTEGRATION DE L’EES DANS LE

PROCESSUS DE L’EE

Mise en application/ Point de départ

EES institutionnelle

Cadre juridique et institutionnelle

Etapes essentielles à la réalisation de l’EES institutionnelle

• Constitution d’un comite spécial

•Repérage des questions environnementales prioritaires et d’évaluation des avantages et

désavantages respectifs des différentes options envisagées

• Evaluer la capacité des systèmes et institutions de gestion environnementale du pays.

• Identifier les institutions qui devraient collaborer avec le BNEE dans le processus de

l’EES et les renforcer suivant leurs besoins et leurs missions.

• Production d’un document d’orientation de l’EES en Haïti.



III- INTEGRATION DE L’EES DANS LE

PROCESSUS DE L’EE

 Les acteurs

INSTITUTIONS ÉTATIQUES

ORGANISATIONS INTERNATIONALES/ BAILLEURS 

DE FONDS - PTF

ORGANISATION DE LA SOCIÉTÉ CIVILE 



• Assurer des délais raisonnables ;

• Favoriser une approche intégrée ;

•Travailler en situation de plus grande incertitude ; 

• Gérer des données empreintes de grandes incertitudes

• Assurer un support technique qui soit clairement indépendant des 

contingences politiques ;

• Intégrer la participation des acteurs et éviter la manipulation ;

• Intégrer la participation du public;

• Analyser les impacts globaux, régionaux ou cumulatifs

• Utiliser les apports de l’EES pour gagner du temps au moment de 

l’évaluation des projets ;

• Assurer l’imputabilité des décisions et les arrimer à une volonté politique ;

• Respecter les bonnes pratiques et les standards de l’évaluation 

environnementale

 Avantages de l’EES

III- INTEGRATION DE L’EES DANS LE

PROCESSUS DE L’EE



CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS

Respect des conventions internationales

Adhésion de tous : transparence sensibilisation 

voire du lobbying 
Définition claire du rôle 

des différents acteurs  

Temps pour le développement institutionnel ( BNEE )

Politique de formation des cadres, gestion de 

ressources humaines. Renforcement des 

capacités 

Appropriation par l’Etat de l’EE

Nécessité d’avancer sur le cadre légal en simplifiant la 

procédure
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